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L’UNM, Union de Normalisation de la Mécanique, est le bureau de normalisation sectoriel du système français de 
normalisation, dans les domaines de la mécanique, du caoutchouc, de l’acier et de la fonderie, travaillant par délégation  
de l’AFNOR. Agréé par le Ministère de l’Industrie, le Bureau de Normalisation UNM a pour domaine de compétences, 
les produits sidérurgiques, produits et techniques relevant des industries mécaniques et transformatrices des  
métaux et élastomères (à l’exception des pneumatiques), du soudage et de ses applications, et, concernant la 
fonderie, les matières premières, produits intermédiaires ou finis, outillages et matériels propres à ces industries.

L’UNM, dans son domaine de compétence, prépare les normes françaises (NF) et participe à l’élaboration des normes 
européennes (EN) ou internationales (ISO) donnant accès aux différents marchés concernés. L’ UNM est donc, dans 
ses domaines, le point d’accès des entreprises françaises et des autres acteurs de la normalisation, aux travaux de 
normalisation européens et internationaux.

L’UNM est une association régie par la loi de 1901, fondée en 1977 et membre de MECALLIANS, aux côtés de la FIM 
(Fédération des Industries Mécaniques) et du CETIM (Centre Technique des Industries Mécaniques).

l’UNM : une équipe au service de la normalisation
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Un nouveau cycle, 
de nouveaux défis 

Nos organisations ont aujourd’hui de 
grands défis à relever : transition 
environnementale, transformation 
digitale, résilience de notre économie 
et de notre société, réindustrialisation 
et compétitivité. La normalisation doit 
jouer son rôle, au service de cette 
ambition partagée par l’ensemble de 
nos parties prenantes, professions 
industrielles en premier chef, mais 
aussi pouvoirs publics, grands donneurs 
d’ordres, centres techniques et de 
recherche.
 
Il est donc grand temps de renoncer à nos 
préjugés : « trop de normes », « trop  
compliqué », « réservé aux grands groupes ». 

En effet :

• La normalisation est un formidable outil, en permanente 
évolution à l’image de nos environnements économiques, mais 
toujours au service de nos industries, pour leur permettre de 
développer leurs stratégies avec plus d’efficacité. Parce que les 
normes fixent les règles du jeu, elles jouent un rôle considérable 
sur les marchés.

• Les normes se construisent dans un cadre neutre et ouvert à 
tous, petits et grands acteurs. Un cadre, où l’on se retrouve entre 
industriels parfois concurrents, avec selon les sujets rencontrés, 
les représentants des ministères, nos clients, des certificateurs, 
des universitaires. C’est donc un lieu d’échange, souvent de 
négociation, mais toujours d’influence.

• Participer à la construction et ou la révision des normes, c’est 
préparer les règles du jeu dans lesquelles nous voulons faire 
évoluer nos entreprises, pour leur prospérité et leur pérennité. 
Au sein des commissions de normalisation l’objectif est de 
construire une vision commune qui transcende nos intérêts 
particuliers, et fournit un cadre de référence qui sécurise et favo-
rise nos investissements sur les marchés à venir. L’anticipation y 
joue donc un rôle fondamental.

• C’est cette vision commune que nous pourrons ensuite 
projeter aux niveaux européen et international, avec d’autant plus 
de force que vous serez nombreux à vous mobiliser avec nous sur 
ces enjeux. C’est là toute l’ambition de la stratégie 2023-2027 de 
l’UNM : augmenter la sphère d’influence des parties prenantes 
françaises et anticiper sur les enjeux stratégiques à venir, afin 
de les aider à gagner en leadership dans leur domaine d’activité. 
Le défi pour nos industries est de taille, mais l’UNM est là pour 
vous aider à le relever avec ses partenaires des professions de la 
mécanique, de l’acier et du caoutchouc.
 
C’est le signal lancé par la création de MECALLIANS, bannière 
commune entre la FIM, le CETIM et l’UNM. Cette initiative vise 
à montrer comment la mécanique est présente dans tous 
les secteurs économiques, à chaque moment de notre vie 
quotidienne. Elle vise aussi à montrer le rôle et l’engagement de 
la profession mécanicienne dans les grandes transformations 
environnementales et digitales, présentes et à venir.
C’est une grande ambition pour la profession, une promesse que 
nous faisons :  l’UNM toute entière, son comité de direction, ses 
équipes, sont pleinement mobilisées pour relever ces défis.

Denis Schnoebelen, Président de l’UNM
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L’association comporte, au 31 décembre 2022, 3 membres de droit (FIM, Cetim, Cetiat),  
21 membres actifs (syndicats professionnels) et 4 membres associés (EDF, GIFAS, TOTAL 
et RENAULT). 

PRÉSIDENT 
Denis SCHNOEBELEN, Groupe MANTION,  
 UNIQ, administrateur de la FIM

VICE-PRÉSIDENT 
Daniel RICHET, Directeur Général du CETIM

PRÉSIDENT D’HONNEUR 
Jean-Louis RABOURDIN

REPRÉSENTANTS DES MEMBRES 
DE DROIT 
Pierre CLAUDEL, Directeur général du CETIAT
Philippe CONTET, Directeur général de la FIM 
Carole GRATZMULLER, Présidente d’ETNA  
 INDUSTRIE, administratrice de la FIM, 
 et présidente du CETIM
Henri MOREL, Président de la FIM 
Didier FRIBOURG, Directeur Scientifique 
 et Technique du CETIM

Membres 
du Conseil 
d’Administration 
(Comité 
Directeur)

REPRÉSENTANTS DES MEMBRES 
ACTIFS 
Sébastien CAILLAT, Expert principal
 combustion de FIVES STEIN, représentant  
 le syndicat professionnel UITS
Raffaella CIAMPA, Directrice Générale,  
 représentant le syndicat professionnel  
 ELANOVA
Bruno JACQUEMIN, Délégué général,  
 représentant la fédération professionnelle  
 A3M/Fédération Française de l’Acier
Robert DODANE, Group Director – Product  
 compliance intelligence de WILO,  
 représentant le syndicat professionnel  
 EVOLIS 
Jean-François POTY, Directeur Technique  
 et R&D du GROUPE SEB, représentant  
 le syndicat professionnel SYNETAM 
Romain CHIVOT, Directeur Général,  
 THIRARD, représentant le syndicat  
 professionnel UNIQ

REPRÉSENTANTS DES MEMBRES 
ASSOCIÉS :
Olivier MARCHAND, Responsable  
 domaine Codes et Normes,  
 représentant EDF
Stéphane BONNET, Coordinateur  
 Normalisation, représentant RENAULT

Gouvernance de l � UNM
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Mecallians est l’incarnation d’une réalité 
quotidienne pour l’UNM.
Dans nos commissions de normalisation 
participent les représentants des syndicats 
de la FIM et les experts techniques du  
CETIM.
Ce sont des acteurs précieux vitaux pour 
les parties prenantes de ces commissions, 
et plus largement pour les industriels de la 
mécanique.

Mecallians : une alliance historique pour les industries 
mécaniques françaises

Découvrez dans cette vidéo la genèse de Mecallians, alliance 
historique bénéficiant du soutien de Roland Lescure, Ministre 
délégué chargé de l’Industrie, Agnès Pannier-Runacher, Ministre 
de la Transition énergétique et Alexandre Saubot, Président de 
France Industrie.

La mécanique fait bouger le monde, à nous de faire 
bouger la mécanique !

Si les trois entités restent bien entendu indépendantes, elles 
disposent désormais d’un outil pour développer les synergies 
entre elles et améliorer la visibilité de leur action. Mecallians 
facilitera la coordination des projets d’innovations technologiques 
et scientifiques, en partageant les ressources ou en hybridant les 
participations aux projets. Elle permettra de construire et d’animer 
les synergies entre les institutions, les programmes nationaux, 
internationaux, les grands industriels, les PME, les dernières  
start-up ou les entreprises tricentenaires. Mecallians a pour 
objectifs de créer les nouvelles conditions, solutions et normes 
pour faire de la mécanique la première industrie du futur de France.

https://www.unm.fr/fr/accueil/actualites/dernieres-actualites/2023-03/mecallians-une-alliance-historique
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62% 
ISO

30% 
EN 

8%
NF

Répartition des projets 
de norme en cours :

990 votes réalisés en 2022

4968 normes 
françaises en vigueur 

57% de moins de 10 ans

80% de l’activité est dédié à actualiser les documents 
existants pour les adapter à l’état de l’art.

1455 réunions tenues en 2022 
(française, européenne ou internationale) 

303 301

2 0 1 9

306 298

2 0 2 0

317
273

2 0 2 1

298

243

2 0 2 2

295

227

2 0 2 3

Publications

Enquêtes Publiques

Évolution de la production normative

   Une activité soutenue à un niveau élevé malgré le 
blocage des normes harmonisées en raison de l’absence 
de consultants sur une partie de l’année

L’UNM compte dans son parc de normes près de 800 normes harmonisées (directive  
Machines, directive Equipements sous pression, règlement Produits de construction, 
directive Écoconception, …). L’essentiel de la production a été bloqué en 2022. Principales 
raisons : révision en cours des réglementations, demandes de normalisation obsolètes, 
et surtout suspension de l’activité des consultants HAS pendant la majeure partie de 
l’année. Pour autant les instances européennes ont commencé à se préparer en vue des 
échéances à venir. 

«

«
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Production
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Stratégie

Mieux valoriser la 
normalisation comme 
levier essentiel, à la 
disposition des parties 
prenantes, en réponse  
aux grands enjeux 
industriels et sociétaux. 

Face aux enjeux environnementaux et de transformation numérique en parti-
culier, la normalisation est une des solutions collectives à la disposition des 
parties prenantes. De l’économie circulaire à l’intelligence artificielle, en passant 
par la fabrication additive ou le développement de l’hydrogène, les nouveaux 
sujets sont complexes, souvent peu matures. Pour autant, notre responsabilité 
est de trouver des solutions, d’expérimenter et de déployer, d’être agiles et 
d’aller vite. 

Le Comité de direction s’est réuni en séminaire en octobre 2022. Il a dressé le  
bilan de la stratégie précédente, analysé les opportunités et menaces de notre 
environnement et réfléchi aux forces et faiblesses de notre organisation. Les 
orientations identifiées ont été approuvées, avec son volet budgétaire, lors du 
comité de direction de décembre 2022.

Rapport
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Événement : un nouveau plan stratégique pour l’UNM

Pour être plus influents, nous avons besoin de plus d’experts 
dans nos travaux, avec des types d’expertises plus diversifiées. 
Plus d’experts, c’est plus de projets d’initiative française, plus 
de commentaires lors des enquêtes, des délégations plus 
fortes dans les instances européennes et internationales, 
plus de candidats pour prendre la présidence de comités de 
normalisation au CEN ou à l’ISO. C’est un enjeu majeur.

C’est un point fort et reconnu de l’UNM, un enjeu d’attractivité 
et de confiance. Quand une entreprise s’inscrit dans une 
commission de normalisation, elle découvre un univers complexe 
et méconnu. Le « retour sur investissement » pour sembler 
long et incertain. Pour conforter son engagement, elle doit 
pouvoir s’appuyer sur une organisation qui maîtrise pleinement 
les process de la normalisation, qui l’accompagnera dans son 
« métier » de normalisateur, dans ses dimensions techniques et 
politiques.

En normalisation, celui qui tient la plume, qui 
est capable de construire une vision et de la 
proposer dans un texte, aura une influence 
considérable sur les futures normes. Sur 
des sujets nouveaux et complexes, nous 
devons nous organiser collectivement, 
avec les fédérations professionnelles, les 
centres techniques, les pouvoirs publics et 
les utilisateurs, pour établir des stratégies de 
normalisation, sujet par sujet, quelles normes 
nous voulons développer, pour y introduire 
quelles caractéristiques, dans quel calendrier. 
Et assurer le pilotage de leur mise en œuvre. 
Chaque commission de normalisation est 
souveraine, mais nous devons aider les 
professions à développer des solutions 
collectives. L’attente des entreprises et de 
la société est très forte : nous devons aller 
beaucoup plus vite. C’est notre ambition.

	 Développer 
la participation 
des entreprises 
en normalisation.

	 Le second 
levier, c’est de 
renforcer notre 
excellence
opérationnelle.

	 Le troisième 
levier, c’est 
de booster 
notre capacité 
d’initiative 
normative, 
notamment 
sur les grands 
sujets de  
transformation 
numérique et  
environnemen-
tale. 

1

2

3
S E S  G RA N D S  AX E S  :

La reconnaissance de cette excellence opérationnelle, non seulement en France mais 
également aux niveaux européen et international, a également permis à l’UNM d’obtenir 
les secrétariats de plus de 120 instances au CEN et à l’ISO. Sur ce seul critère, dans les 
domaines gérés par l’UNM, la France se situe au deuxième rang européen et au troisième 
rang mondial. Nos parties prenantes connaissent l’influence de ces secrétariats pour 
orienter les travaux.

Rapport
d � � activité

2022
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	 	/  Normalisation et normes du futur : l’avenir des 
normes réside dans notre capacité à adapter leur format aux besoins des 
clients. L’intégration de leur contenu dans des logiciels avec un format 
«standardisé» est une des réponses : déstructurer les normes pour en 
ressortir les exigences sur les produits en constitue le défi.

	 	/  Hydrogène : les initiatives se multiplient et les mécaniciens 
ont besoin d’en être tenus informés. A la demande du CETIM, une 
cartographie des normes intéressant les mécaniciens a été mise au 
point.

De la R&D à la Normalisation :
booster l � influence française
En normalisation, l’influence se mesure aussi par 
la capacité à proposer des projets normatifs, en 
particulier sur les sujets stratégiques pour les 
parties prenantes. L’UNM se dote de six pilotes 
d’activité chargés de faire le lien entre les travaux 
de R&D conduits par les Centres Techniques, la 
vision de l’évolution des marchés portée par les 
Syndicats professionnels, et les commissions 
de normalisation UNM concernées.

Ils coordonnent et développent l’activité de normalisation sur des 
sujets stratégiques et bien souvent communs à l’ensemble des 
domaines mécaniciens.

	 	 /  Sécurité des machines : l’UNM s’organise 
pour anticiper l’arrivée du futur règlement machines qui amènera à 
réviser les 560 normes de sécurité machines qu’elle gère : quels axes 
techniques vont devoir être développés, quels outils vont devoir être mis 
au point pour aider les comités techniques à mettre à jour leurs normes.

	 	 /   Équipements Sous Pression : la Commission 
Européenne lance un programme de révision de l’ensemble des normes 
du domaine sur 7 ans. De nouveaux thèmes proposés empiètent sur la 
réglementation nationale : les parties prenantes françaises s’organisent.

	 	/  Industrie du Futur : l’UNM a fortement contribué à la 
feuille de route demandée par les pouvoirs publics à AFNOR visant à 
établir une stratégie de normalisation sur le sujet. Autre action en cours : 
une réflexion a été initiée avec le CETIM pour coupler essais et simulation 
numérique sur certains produits de la mécanique.

	 	 /   Environnement : une cartographie de l’ensemble des 
normes et projets de l’UNM est en cours de mise au point pour évaluer 
tous les aspects déjà couverts et ceux sur lesquels il est nécessaire de 
s’investir. Un groupe de la commission UNM 01 travaille sur l’économie 
circulaire des produits mécaniques.

1 3 5

2 4 6

Ces pilotes ont une vision globale du domai-
ne  : enjeux économiques et technologiques, 
acteurs de l’écosystème (syndicats, centres 
techniques, pouvoirs publics, entreprises…), 
maturité des projets de recherche… 

Et bien entendu de l’ensemble des normes 
et projets du domaine : normes transverses, 
normes gérées par l’UNM traitant de cette 
thématique ou qui peuvent être impactées.
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L’échelle TRL et les documents normatifs associés

   L’UNM et le CETIM 
joignent leurs efforts pour 
promouvoir les innovations 
mécaniciennes

Le Conseil Scientifique et Tech-
nique du CETIM a confirmé en 
juin 2022 l’importance de la 
normalisation comme enjeu de 
compétitivité et a décidé de :

• Favoriser l’identification de travaux col- 
    lectifs porteurs de développements  
    normatifs d’intérêt pour les mécaniciens

• Transformer les résultats des Actions  
  Collectives en document normatif.

• Développer les actions de sensibilisation  
    et d’information sur l’importance de la  
    normalisation et l’intérêt pour les indus- 
    triels d’y participer.

«

«
Rapport
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Le  l i e n  e nt r e  n o r m a l i s at i o n 
et  i n n ovat i o n  ét a i t 
ég a l e m e nt  l e  t h è m e  d u 
co m i té  d ’o r i e nt at i o n  e n 
d éce m b r e  2 0 2 2 . 

UNM | 2022

La normalisation au service de l’innovation

1

1

• Principe de 
base

2

• Concept 
technologique

3

• Preuve du 
concept

4

• Validation d’une 
maquette 
laboratoire

5

• Validation d’une 
maquette 
représentative

6

• Démonstration 
en 
environnement 
représentatif

7

• Démonstration 
en 
environnement 
opérationnel

8

• Industrialisation 
d’un produit 
qualifié

9

• Production

Développement des 
connaissances Développement technologique Développement commercial

è L’échelle TRL et les documents normatifs associés

Recherche fondamentale

• Normes de sémantique 
pour faciliter la 
communication et l’étude 
de nouvelles 
technologies

Recherche appliquée

• Normes de mesure et 
d’essai pour encourager 
les premiers 
développements

Développement 
expérimental

• Normes d’interface 
pour garantir 
l’interopérabilité des 
composants dans un 
produit / procédé

Lancement sur le marché 
et commercialisation

• Normes produits / 
services pour définir les 
caractéristiques et les 
performances

La Normalisation au service de l � innovation
Pour évaluer le degré de maturité atteint par une 
technologie innovante et sa proximité avec le marché, 
l’échelle TRL (en anglais technology readiness level) 
est utilisée. Un parallèle est établi avec la normalisation 
depuis les premières phases de développement des 
connaissances jusqu’au développement commercial 
d’un nouveau produit :
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Contribution de l � UNM 
au système français de Normalisation
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L’UNM participe activement aux instances de pilotage de la normalisation  
française gérées par AFNOR et contribue à la définition des plans d’actions du 
CEN et de l’ISO pour y apporter les besoins de son secteur. Parmi les actions  
2022, il convient de noter les contributions suivantes :

• projet AFNOR « Norm’action » : cet outil vise à combiner 
les différentes bases de données AFNOR et à fluidifier toutes 
les étapes du processus d’élaboration des normes depuis leur 
inscription jusqu’à leur mise en vente. Première action concrète 
en 2022 : toutes les commissions ont basculé sur la nouvelle 
plateforme collaborative (PFC) ;

• normes du futur : des réflexions sont actuellement menées 
sur le format des normes du futur tant pendant leur élaboration 
qu’après leur publication. Le but : les rendre plus interopérables 
avec les outils IT des utilisateurs. Pour ce faire, la façon d’écrire 
les normes doit être repensée afin d’éviter toute ambiguïté 
ou différence d’interprétation. À terme, les textes normatifs 
pourraient être « déstructurés », et rassemblés sous forme 
de listes d’exigences seules applicables à un métier. L’UNM 
contribue aux expérimentations en cours menées avec AFNOR ;

• règles pour la normalisation française : une nouvelle édition 
a été mise au point en 2022 de ces règles qui ont évolué 
notamment pour mieux distinguer les différents types de con-
sultations pour la création de nouveaux comités techniques ;

• normes harmonisées : un groupe du système français de 
normalisation accompagne les réflexions européennes sur 
l’amélioration du processus.

Sujets sur lesquels les commissions UNM
se sont particulièrement impliquées en 2022

  Grues à tour
  Calculs des appareils de levage
  Simulation numérique en soudage
  Joints de soudage
  Tolérancement dimensionnel
  État de surface surfacique
  Numérotation des spécifications GPS
  Goupilles cannelées 
  Sécurité des machines de fabrication additive
  Classification des défauts en fabrication additive
  Chariots de manutention sans conducteur
  Durée de vie résiduelle des équipements
  Sphères de métrologie
  Aciers de précontrainte

I O N

P R O D U C T
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La prise de Secrétariats d’instances CEN ou ISO, où s’élaborent les travaux de normalisation 
européens et internationaux, associée à la présidence de ces mêmes instances, sont un 
fort levier d’influence pour les parties prenantes. Pour la première fois, en parallèle à la 
publication du Baromètre international 2022 d’AFNOR, l’UNM a mesuré son influence au 
CEN et à l’ISO dans ses domaines de la mécanique, de l’acier et du caoutchouc.

Dans les domaines sous la responsabilité de l’UNM, la France confirme sa forte influence : 
elle détient respectivement les 2 et 3èmes places au CEN et à l’ISO en terme de nombre 
de Secrétariat de Comités techniques et Sous-Comités (TC/SC). C’est la marque d’une 
forte implication historique des parties prenantes et de la reconnaissance internationale 
de l’expertise et de l’engagement des équipes de l’UNM.

Au CEN, sur 99 TC/SC du « périmètre UNM », 23 sont détenus par la France (23%), dont 17 par l’UNM  
(et 6 par AFNOR). La France se situe au 2ème rang européen, derrière l’Allemagne (34), devant le 
Royaume-Uni (12) et l’Italie (8). À l’ISO, sur 214 TC/SC du « périmètre UNM », 25 sont détenus par 
la France (12%), dont 18 par l’UNM (et 7 par AFNOR). La France se situe au 3ème rang international, 
derrière l’Allemagne (58), les Etats-Unis (33) et devant le Japon (21) et la Chine (17).

L’influence française dans le périmètre UNM est solide et légèrement supérieure à la moyenne 
tous domaines d’activité confondus. Selon les données du Baromètre international 2022 publié 
par AFNOR, la France détient la 2ème place au CEN (23% des Secrétariats) et la 4ème place à l’ISO  
(10,7% des Secrétariats) pour les TC/SC.

Mécanique, acier, caoutchouc : 
La France et l � UNM sur le podium au CEN et à l � ISO

Fin 2022, l’UNM assure les Secrétariats de 123 instan-
ces européennes et internationales :

> 20 TC/SC (Comités Techniques ou Sous-Comités) à l’ISO
> 16 TC/SC au CEN
> 26 WG (Groupes de Travail) à l’ISO
> 57 WG au CEN
> 1 Forum Sectoriel Européen (Machines)
> 3 Secrétariats d’agences de maintenance

Au cours de l’année 2022, 15 Secrétariats 
supplémentaires ont été pris par l’UNM :

> 2 TC/SC ISO
> 1 TC/SC CEN
> 3 WG ISO
> 9 WG CEN

DOMAINE SECRÉTARIATS OBTENUS EN 2022

Soudage
ISO/TC 44/WG 5 = Simulation en soudage
ISO/TC 44/SC 10/WG 12 = Mesurage des énergies de l’arc

Mécanique
CEN/TC 54/WG 10 =MHD (appareils à pression)
ISO/TC 336 = Équipements de laboratoire (en partenariat avec la Chine)
CEN/TC 157/WG 22 = Manipulateur à contrôle manuel de déplacement

Acier

CEN/TC 459/SC 6/WG 1 = Révision EN 10244-2
CEN/TC 459/SC 6/WG 2 = Révision EN 10264-3
CEN/TC 459/SC 12/WG 5 = Révision de l’EN 10020:2000
CEN/TC 459/SC 6/WG 3 = Révision EN 10270-1+A1
ISO/TC 17/SC 16/WG 8 = Révision de l’ISO 15630

Fonderie

ISO/TC 79/SC 7 = Aluminium et alliages d’aluminium _ Pièces moulées
CEN/TC 459/SC 11 = Pièces moulées et forgées en acier
CEN/TC 459/SC 11/WG 1 = Aciers moulés
CEN/TC 190/WG 7 = Fontes à graphite sphéroïdal, au silicium-molybdène et ausferritiques
CEN/TC 190/WG 9 = Magnésium moulé
CEN/TC 190/WG 11 = Contrôle de surface
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Le Comité de pilotage du Pôle Acier (Copil Acier) est 
constitué du délégué général de l’Alliance des Minerais, 
Minéraux et Métaux (A3M), de la direction de l’UNM et 
des présidents des 17 commissions Acier.

L’implication très forte des experts français permet au Pôle Acier d’assurer la 
présidence, l’animation et le secrétariat, aux niveaux européen et international de 
10 comités et sous-comités techniques et de 14 groupes de travail.

Le Comité de pilotage du Pôle Acier a fait le bilan de l’activité 
de ses commissions françaises et instances européennes et 
internationales, avant de définir le budget à leur allouer, les actions 
à entreprendre, et des pistes de réflexion pour le futur. Quelques 
travaux ont d’ores et déjà été identifiés :

• la révision de l’EN 10028-7 « Produits plats en aciers pour 
appareils à pression — Partie 7 : Aciers inoxydables » à l’initiative de 
la France ;

• exploiter davantage les atouts de l’acier pour répondre aux 
enjeux de l’économie circulaire.

Une année 
d’anniversaires pour 
le caoutchouc
Le Comité de pilotage du Pôle de Normalisation Caoutchouc est  
constitué de la direction du Syndicat National du Caoutchouc et des 
Polymères, de la direction de l’UNM et des présidents des 5 com-
missions PNC.

L� Acier

Sa mission : examiner l’activité de ses commis-
sions et définir le budget correspondant, les 
actions à entreprendre pour l’année en cours, 
ainsi que des pistes de réflexion pour le futur 
(en autres, le recyclage). Ce Comité a été créé  
en 2002 pour gérer le Pôle Normalisation  
Caoutchouc (PNC) résultant de l’intégration du 
Bureau de Normalisation du Caoutchouc (BNC) à 
l’UNM.

L’expertise du Laboratoire de recherches et 
de contrôle du caoutchouc et des plastiques  
(LRCCP) soutenue par la connaissance des  
arcanes de la normalisation de l’UNM permet,  
via les activités de chef de projet et/ou de  
pilote d’essais interlaboratoires au niveau inter-
national, d’entretenir les relations tant avec les  
secrétariats qu’avec les animateurs. Ceci facilite  
les discussions et permet de mieux faire valoir le 
point de vue français.

De son côté, le LRCCP, devenu ELANOVA LAB, 
a été créé à la fin de l’année 1942 pour doter  
l’industrie du caoutchouc d’un centre technique. 
Depuis près de 80 ans, ce laboratoire répond aux 
besoins sans cesse renouvelés de ses clients. 

Un des messages clés à l’occasion des 80 ans du 
LRCCP en juin 2022 : l’économie circulaire passe 
par la normalisation. Florence Duprat, journaliste, 
a amené les intervenants des tables rondes à  
débattre sur l’industrie du futur, la réindustrialisa-
tion et le recyclage.

La normalisation est un soutien à ces nou-
velles technologies et l’UNM a rappelé que la 
filière du caoutchouc française est très bien  
positionnée en normalisation internationale. La 
France dispose de la responsabilité de plusieurs 
instances dont le comité international sur les  
matières premières et les équipes d’ELANOVA  
LAB sont chefs de projets sur plusieurs sujets.  
Toutes les bases sont donc posées pour de  
futurs travaux de normalisation issus des axes 
stratégiques en cours de réflexion : classification 
des déchets, analyse de cycle de vie, …

Le tryptique ELANOVA LAB (qui réalise les études 
techniques), ELANOVA (qui fixe la stratégie) 
et UNM (qui coordonne le développement des 
normes) accompagne les parties prenantes pour 
délivrer les normes nécessaires aux marchés de 
demain.
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L’implication du CETIAT et des industriels d’UNICLIMA au CEN/TC 113  
« pompes à chaleur » a conduit la France à développer son leadership  
en mettant en avant l’expertise hexagonale : sur les sept groupes de  
travail actifs du CEN/TC 113, cinq sont à animation et secrétariat français. 
Retour sur la progression de l’ensemble des groupes de travail en 2022 :

• le groupe WG 8 sur les essais et détermination des performances a terminé la révision de la 
série de normes EN 14511. Il développe une procédure d’essai pour la méthode de compensation ; 

• le groupe WG 9 sur le niveau de bruit des pompes à chaleur a finalisé la révision des normes 
EN 12102-1 et EN 16583 sur la  détermination de puissance acoustique des climatiseurs et des 
ventilo-convecteurs. Il développe une nouvelle partie à la série EN 12102, dédiée au niveau de bruit 
des appareils hybrides ;

• le groupe WG 10 est en charge de la révision de la norme EN 16147 dédiée aux pompes à cha-
leur pour la production d’eau chaude sanitaire. Un amendement à la norme visant à prendre 
en compte des commentaires de la Commission Européenne en lien avec les mandats M/534 
(chauffe-eau) et M/535 (chauffage des locaux) va être publié ;

• le WG 15 poursuit ses travaux pour élaborer une nouvelle norme EN 17625 sur les unités de 
toiture.

Toute cette activité repose sur un ensemble de plus de 600 définitions qu’il était nécessaire 
d’homogénéiser. Les pays membres de l’ISO/TC 86/SC 6 « Essai et étalonnage des climatiseurs 
et pompes à chaleur » ont approuvé la création d’un groupe ad’hoc animé par la France pour 
travailler sur la terminologie des différents types de produits dans le domaine. Ce travail devrait 
ensuite être élargi aux autres sous-comités de l’ISO/TC 86 « Froid et climatisation ».

L’économie circulaire appliquée aux produits  
regroupe beaucoup de concepts très diffé-
rents et peut conduire à des modifications 
profondes sur la conception des produits : 
réutilisation de matière, prévision de la fin 
de vie dès la conception, prolongation de la  
durée de vie, …
Afin de soutenir la réglementation ecodesign, la série des normes 
EN 4555X fixe des méthodes génériques d’évaluation de tous 
ces concepts. Elles fixent un cadre normatif pour mesurer et 
communiquer sur l’efficacité matière et, sur cette base, des normes 
sectorielles vont pouvoir être développées.

Même si le domaine de la mécanique a déjà rédigé quelques 
normes sur le sujet (briquettes de meulures de roulements, engins 
de travaux publics, …), le déploiement de cette thématique va 
s’amplifier. Le groupe de réflexion a été constitué qui a pour mission 
de rappeler et clarifier les concepts d’économie circulaire, et leur 
déclinaison à la mécanique, d’identifier le référentiel normatif et 
éventuellement le consolider, d’évaluer l’applicabilité des normes 
sur la base de projets pilotes de produits de la mécanique et de 
faire remonter la méthodologie obtenue et les besoins dans les 
normes générales.

Pompes à chaleur Économie
circulaire
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  Coexistence et interaction 
Personne-machine : une demi-journée 
d’information pour tout savoir	
Afnor  et l’UNM ont co-organisé le 17 octobre 2022 une demi-
journée d’information sur la coexistence et l’interaction 
Personne-machine à laquelle ont participé plus de 80 
personnes. Les nombreux intervenants (Ministère du 
travail, EUROGIP, ALSTEF, INRS, RTE…) y ont abordé 
entre autres le contexte réglementaire, les évolutions 
normatives, les retours d’expérience…

Les nouvelles machines sur le marché intègrent de plus en 
plus de fonctions collaboratives ou autonomes. Les robots 
peuvent être utilisés pour des applications collaboratives 
pour lesquelles l’opérateur et le robot évoluent dans le 
même espace. La future version des normes EN ISO 10218 
détaille ces modes de fonctionnement pour que l’opérateur 
travaille en toute sécurité. 

Les chariots sans conducteurs sont de plus en plus utili-
sés dans divers secteurs comme par exemple la logistique 
ou l’industrie automobile. Ce type de chariot permet des 
gains significatifs en termes d’efficacité et de productivité. 
Les experts français se sont mobilisés pour la publication 
de l’EN ISO 3691-4, première norme sur le sujet. 

«
«

Alors que les 
consultants HAS sont 
de retour et que le 
nouveau règlement 
« Machines » est en 
cours de finalisation, 
de nombreuses 
discussions ont eu 
lieu sur l’avenir des 
normes harmonisées 
pour l’actuelle 
Directive.

Le secteur Forum du CEN/CENELEC, organe consultatif et de coordination 
des activités de normalisation relatives aux machines, assure le lien avec la 
Commission Européenne et les consultants HAS sur les normes harmonisées 
répondant à la Directive Machines et conseille les comités techniques sur la 
cohérence entre les normes de type A, B et C relatives aux machines.

Animé pour la première fois en 2022 par Frank Wohnsland (VDMA Allemagne)  
et appuyé par un secrétariat assuré par l’UNM depuis 3 ans, ce comité 
rassemble représentants de Comités Techniques européens (CEN et 
CENELEC), représentants d’organismes de normalisation européens, 
représentants de la Commission Européenne et Consultants HAS.

La parution du nouveau Règlement «Machines» et les répercussions pour le 
parc de normes harmonisées actuel sont au cœur des discussions. 

Compte tenu du volume de normes, une priorisation des travaux s’impose sur 
la base de plusieurs critères : ancienneté des normes en vigueur, complexité 
des normes, types de machines, référencement des normes, …. 

Parallèlement, l’analyse des non-conformités des normes harmonisées a mise 
en évidence le besoin d’aider les experts à mieux comprendre les exigences 
essentielles liées au bruit. L’UNM a préparé un modèle de code d’essai bruit.

En complément, l’UNM a présenté un mode opératoire sur les annexes Z 
détaillées lors d’une réunion organisée par le CEN/CENELEC qui a rassemblé 
300 personnes en octobre 2022.

Sécurité des machines
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La France, grâce à la collaboration 
de l’UNIQ, du CETIM et de l’UNM, a 
initié les travaux européens qui ont 
mené à la publication de la NF EN 
17610.

Cette norme fixe les règles  de  
catégorisation des produits de 
quincaillerie identifiés dans les  
déclarations environnementales  
de Type III. 

Ces produits sont :

• les produits de quincaillerie du bâtiment 
pour l’ouverture, la fermeture, le verrouillage et 
le déverrouillage de portes, grilles, fenêtres et 
volets ;
• les produits de quincaillerie du bâtiment 
électromécaniques.

Les normes phares 
de 2022

Série EN 474

NF EN 17610 
« Déclaration 
environnementale 
des produits de 
quincaillerie »

Les principales règles spécifiques 
aux produits de quincaillerie sont :

• déclarer les paramètres, et la manière dont ils 
sont regroupés et consignés ;
• énumérer les étapes du cycle de vie du produit ; 
• élaborer des scénarios ;
• calculer l’inventaire du cycle de vie ;
• communiquer les données environnementales et 
sanitaires ;
• identifier les conditions dans lesquelles les 
produits de construction peuvent être comparés.

Une nouvelle édition de la série de 
normes pour la sécurité des engins 
de terrassement.
La série EN 474 qui traite de la sécurité des engins de 
terrassement, voit le jour après un chantier de plus de 
dix ans interrompu pour produire des amendements en 
priorité afin de mettre à jour des référentiels et régler 
des demandes spécifiques (attaches rapides, moyens 
d’accès, visibilité, inclusion des engins de démolition).

Elle est composée de 12 parties spécifiques venant 
en complément de la partie 1 qui couvre les exigences 
communes applicables à au moins deux types d’engins 
de terrassement. 

La prise en compte des machines automatisées ou 
alimentées par des sources de puissance autres 
que fossiles sera certainement le challenge pour de 
prochaines révisions.
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Devant la difficulté à satisfaire les critères de qualité (IQI) 
requis pour le contrôle par radiographie de tuyauteries 
soudés, plusieurs industriels Français ont demandé la 
révision de la série des NF EN ISO 17636, avec une étude 
CETIM pour étayer leur requête.

Les résultats de cette étude et les radiogrammes fournis par le CETIM ont 
permis de démontrer que l’exigence relative aux critères de qualité était trop 
contraignante : malgré la non obtention de la qualité d’image requise par les 
normes, les plus petites indications non conformes étaient observées dans le 
cadre de contrôles par radiographie gamma sur des tuyauteries soudés bout à 
bout de faibles épaisseurs.

Conclusion : les experts français ont eu gain de cause.

Déplacement, contrôle de charge : les nouveautés 
de l’NF EN 280 « Plates-formes élévatrices mobiles 
de personnel » (PEMP)
La nouvelle série NF EN 280-1 et NF EN 280-2 est disponible : il aura 
fallu huit années de négociations pour aboutir à la publication de l’NF 
EN 280-1. La France a été force de contributions et de propositions, 
résultant d’une collaboration entre les fabricants, les pouvoirs publics, 
les préventeurs et les utilisateurs.

La nouvelle version de l’NF EN 280-1 vient combler les manques 
de la version de 2015, en particulier :

• la clarification des exigences liées 
au déplacement en position basse/
haute/de transport ;
• les exigences relatives au sys-
tème de contrôle de charge, au 
réglage manuel, aux paramètres de 
fonctionnement variables ;
• les exigences dédiées aux ancrages ; 
• la mise à jour des fonctions de 
sécurité.

NF EN ISO 17636-1 et 2 : 
Contrôle par radiographie 
des assemblages soudés

NF EN 280 
Plateformes élévatrices 
mobiles de personnel

En parallèle, une partie 2 a été 
développée, contenant les exigences 
de sécurité supplémentaires pour les 
appareils de levage, de type palans, 
fixés à la structure extensible ou à la 
plate-forme de travail. Elle donne des 
exigences dédiées en terme de stabilité, 
renversement, vitesse, etc. afin de 
permettre à l’opérateur de mener les 
actions en toute sécurité.

Les normes phares 
de 2022
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     Bruno	Roni-Damond, Vice-Président 
Engineering, responsable de la normalisation de 
Manitowoc Crane Group  

La norme est un outil puissant pour les ingénieurs qui leur permet de structurer 
leur pensée. Participer aux comités techniques ouvre l’esprit et permet d’avoir une 
vue internationale de l’état de l’art.

Chez Manitowoc Crane Group, chaque expert de secteurs (écran, transmission, 
calcul de structure, cybersécurité, etc.) est responsable de la normalisation. Il 
participe à l’écriture des normes, discute avec des experts d’autres pays pour 
découvrir ce qui est exigé par le marché. Cela stimule l’imagination et crée de 
l’innovation.

«

«
   Philippe	Contet,	
Directeur général de la 
Fédération des Industries 
Mécaniques

La normalisation est primordiale. C’est une 
arme stratégique sur le plan économique. 
Il est important que les chefs d’entreprise 
en soient persuadés, qu’ils ne laissent pas 
experts techniques seuls à l’élaboration des 
documents. Les aspects stratégiques, la 
volonté de l’entreprise doivent figurer dans 
les normes d’une manière ou d’une autre 
et donc, c’est aux chefs d’entreprise de 
s’impliquer en normalisation.

«
«

    Pierre	Brunon,	
Directeur technique de Somain 
Sécurité

Je conseille aux PME françaises de s’inscrire aux 
commissions de normalisation. Le fait d’être acteur 
nous a par exemple permis d’anticiper la conception  
d’un nouveau matériel comme le garde-corps auto-
portant et d’être prêt à l’application de cette nouvelle 
norme.

«

«
   Louis-Jean	Hollebecq, 
Président Fondateur CompaLab

Participer à la normalisation permet de développer du réseau pour nous qui 
sommes une toute petite entreprise et qui avons des clients dans le monde entier. 
Présider un comité technique donne confiance aux gens à l’autre bout du monde 
qui ne nous connaissent pas.

«

«

   Patrick	Le	Pense,
Directeur Marketing Produits 
et segment construction, 
ARCELORMITTAL Europe

La normalisation fait partie intégrante de 
l’ADN de la sidérurgie. Le grand avantage de la 
normalisation est qu’elle permet un langage 
technique commun avec nos clients. Le premier 
enjeu est lié au changement climatique, au 
développement durable et à la circularité de 
l’économie. Le deuxième enjeu est l’industrie 4.0.

«

«

   Philippe	Bellanné,
Directeur technique ADI

Participer à la normalisation permet d’avoir un coup d’avance sur les 
autres. La participation à la normalisation a permis entre autre de donner 
des outils, de la méthodologie et de la structure. Le fait d’être plusieurs 
sur une norme permet d’avoir des points de vue différents, ce qui permet 
d’avoir une certaine stabilité sur la norme.

«

«

     Viviane	Apied,	Responsable ministérielle aux normes au 
Ministère de la transition écologique	

La normalisation est un outil de softpower. Il faut briser ce plafond de verre qui contraint la 
normalisation au seul espace technique. Les organisations qui ont compris ça se sont ouvert un 
véritable atout stratégique.

«

«

     Serge	Horellou, Directeur Général Couédic Madoré 
Équipements

Créer et améliorer les normes permet d’éviter les différences d’interprétation et c’est pour 
cela qu’il est important de s’y impliquer. Certes la rédaction des normes prend un peu de 
temps mais le gros du travail est réalisé par l’UNM. C’est un investissement mais chacun 
pourra comprendre l’intérêt qu’il y a à baser un référentiel sur ses fabricants standards.

«

«

   Antoine	Huchez,
Président de Treuils Huchez  

Même si nous ne sommes qu’un avis,  
nous sommes un avis d’expert et les 
normes ont besoin d’une expertise 
technique comme la nôtre. Notre parti-
cipation nous a permis de développer 
un produit en même temps que 
l’élaboration de la norme.

«

«

: Des femmes et des hommes s’engagentTémoignages
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